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[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘŜ ƭes 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt ǎǳǊ ƭΩŜƴǾironnement physique, naturel et socio-économique 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴvironnement, les commodités du voisinage, la santé et la sécurité des personnes et des biens. 

Le Code de lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘicle R.122-5) prévoit le conǘŜƴǳ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ et, 

notamment, ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όwb¢ύΣ ǊŞŘƛƎŞ Ǉour permettre à tous une 

compréhension des enjeux et sensibilités du territoire, de la nature ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǉǳΩƛƭ 

ŀǳǊŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ 

condensée, les principales conclusions des différentes parties, et tout particulièrement celles qui ont 

conduit à la conception du pǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 

Le présent document est donc le RNT ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ du projet éolien de Châlons ς Le Mareix. 
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I UN PARC ÉOLIEN : COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DE LA PRODUCTION JUSQUΩÀ LΩUTILISATION DE LΩÉLECTRICITÉ 

 
Schéma dŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ 

 

¦ƴ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŃǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƻlienne pour convertir le courant produit par 

l'éolienne de 400 à 690 V en 20 000 V ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŎƘŜƳƛƴŞ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΦ 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝǎt transportée entre les éoliennes par câble souterrain à une tension 

comprise ŜƴǘǊŜ плл ± Ŝǘ сфл ±Φ [Ŝόǎύ ǇƻǎǘŜόǎύ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ǊŞŎǳǇŝǊŜόƴǘύ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ éƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜǾŜǊ Ł ǳƴŜ 

tension de 20 000 V. Ce courant est ensuite réinjecté dans le réseau électrique à la sortie du poste de livraison. 

[ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǊŜƳƻƴǘŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ǎƻǳǊŎŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΣ Ŝƴ ŎŃōƭŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΣ souvent le 

long des routes. 

 

 

Schéma ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ (rapportǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴƻƴ ǊŜǇrésentatifs).  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ όactualisation 2010), MEEDTL 

 

 Le vent fait tourner les pales 

[Ωénergie mécanique est transformée 

en énergie électrique 

 [ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ est 

acheminée vers le(s) poste(s) de 

livraison via le raccordement interne 

au parc 

 Depuis le(s) poste(s) de livraison, 

ƭΩŞlectricité est ŀŎƘŜƳƛƴŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

poste source (réseau national) 

 [ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ est alors 

distribuée aux 

utilisateurs 

H
a

u
te

u
r 

a
u

 m
o

ye
u 

H
a

u
te

u
r 

e
n

 b
o

u
t 
d

e
 p

a
le

s 

Un rotor, composé de 

trois pales (en 

composite résine et 

fibre de verre) et du 

moyeu. Chacune des 

pales est ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ 

système de régulation 

par pas ou calage 

ǾŀǊƛŀōƭŜ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǉǳŜ 

ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŎŀƭŀƎŜ ŘŜǎ 

pales est variable selon 

ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǾŜƴǘ ǇƻǳǊ 

avoir plus ou moins de 

prise au vent. 

La fondation en béton 

armé dont le type et les 

dimensions dépendent 

des caractéristiques du 

sol. 

 

Au sommet de la nacelle : un 

anémomètre et une girouette, 

indispensables pour positionner le 

rotor face au vent 

Un balisage aéronautique  

Une nacelle abritant la génératrice et 

le multiplicateur (sΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀ un), le 

système de freinage et le système de 

ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ Ł 

360° pour toujours positionner le 

rotor face au vent.  

Un mât tubulaire en acier ou béton, 

constitué de plusieurs tronçons 
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II LE PROJET DE PARC ÉOLIEN DE CHALONS ς LE MAREIX 

II.1 Un projet porté par la société par actions simplifiée (SAS) « PE DΩAIX »  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜȄǇloitation du projet de parc éolien situé sur la commune dΩAix (19), la SAS « PE 

DΩAIX » a été créée. Elle est détenue par : 

¶ SARL Noria à 51% ; 

¶ SAS Éléments à 24% ; 

¶ Éléments participatif à 25 %.1 

Les demandes pour tous les droits nécessaires Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀtions du 

pétitionnaire (Autorisation Environnementale, etc.) sont effectuées par la société Eléments au nom, et 

pour le compte du pétitionnaire. 

Créée en 2015, Éléments est une société, strictement française, spécialisée dans le développement, la 

construction et ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ (éolien, photovoltaïque et 

hydroélectricité) en France. Elle compte 35 collaborateurs répartis dans 3 agences (Paris, Montpellier et 

Perpignan). 

9ƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Υ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ sécurisation de sites à potentiel ; ingénierie, 

études, préparation et suivi des dŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Τ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

[Ωéquipe ŘΩ9ƭŞƳŜƴts assure le déploiement d'un portefeuille de 250 MW en instruction auxquels 

sΩajoutent 100 MW en développement. Une quinzaine de projets dans chacune des trois filières. 

Eléments se distingue de ses concurrents par son offre participative : 

¶ Gouvernance partagée avec les collectivités : Suivi des décisions et des étapes du projet avec les 

élus de la commune, mise en place de réunions de travail régulières et de comités de suivi avec 

prises de décisions collégiales ; 

¶ Co-construction avec les riverains : Information en amont des riverains concernés, bulletins 

d'informations, site internet du projet, campagne de porte à porte, ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ 

travail sur la présentation et la définition des projets ; 

¶ Co-financement à tous les stades : Intégration d'acteurs (ouverture du capital aux riverains, 

collectivités, entreprises...) dans la société de départ majoritairement au démarrage du projet et 

possible à toutes les phases (flexibilité) selon les enjeux locaux et les caractéristiques du projet. 

Lorsque le projet sera autorisé, la SAS « PE DΩAIX » assurera la construction et l'exploitation des 

éoliennes, avec des partenaires techniques et en partie locaux. 

 
1 Enerfip. En ligne : https://enerfip.fr/placer-son-argent/investissement-eolien/elements-participatif#goowner-pres 
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II.2 Un projet dans un seŎǘŜǳǊ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ 

Eléments a modélisé de nombreuses contraintes à l'échelle de la région : éloignement de 500 m des 

habitations, raccordement, patrimoine, servitudes réglementaires, zonages de protection 

naturalistesΧ. Cette démarche a conduit à l'indentification de plusieurs secteurs potentiels qui ont 

ensuite été comparés selon leurs avantages et inconvénients.  

Le site de Châlons ς Le Mareix a ainsi été retenu comme étant favorable au développement d'un projet 

éolien, en raison notamment de : 

¶ Son potentiel éolien favorable ; 

¶ Son contexte rural ; 

¶ Sa localisation en dehors des grands zonages d'inventaires et de protections naturelles 

écologiques, en dehors des sites patrimoniaux de référence et des secteurs touristiques sensibles ; 

la zone d'étude est inscrite dans le Parc Naturel Régional de Millevaches dans le Limousin ; 

¶ La distance aux habitations conformes à la loi (>500m). Le contexte environnant à la zone d'étude 

comprend plusieurs hameaux sur trois communes (Aix, Lamazière-Haute, Eygurande 

principalement). Une vigilance particulière a été portée à ce contexte pour composer un projet 

éolien dans la partie centre sud de la zone d'étude et limiter les impacts ; 

¶ La volonté locale des élus de la commune de développer leurs énergies renouvelables et 

ressources naturelles de leur territoire avec un projet proportionné de 5 éoliennes, tout en 

soutenant leurs projets d'avenir par les retombées du projet ; 

o Sa localisation en dehors des contraintes techniques et aéronautiques suite à la 

concertation des gestionnaires ; 

¶ La concertation réalisée en amont sur les hameaux localement. 

Le projet éolien de Châlons ς Le Mareix ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜƳŜnt sur la commune dΩAix dans le 

département de la Corrèze (19), en région Nouvelle-Aquitaine. 

Quatre aires ŘΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛté territoriale et accompagner 

la conception du projet. [ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Şloignée ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎur les premiers reliefs du plateau de 

Millevaches et, notamment, sur la ligne de pŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό±ƛŜƴƴŜκ5ƻǊŘƻƎƴŜύΦ ! ƭΩŜǎǘΣ ŜƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ 

sur le piémont du massif du Sancy. Elle englobe les parcs éoliens existants, accordés et projetés autour 

de Briffons. !ǳ ǎǳŘΣ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ Ŝǘ ƛƴŎƭǳǘ ƭŜ ǇŀǊc éolien de Saint-Angel, 

récemment refusé. 
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[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ό!99ύ 

est la zone qui englobe tous les 

impacts potentiels. 

 

LΩaiǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ό!9Lύ vise essentiellement au travail de 

composition paysagère en tenant compte des riverains du parc qui 

vivront au quotidien avec les éoliennes 

 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ immédiate (AEi) est la zone où sont notamment menées les 

investigations environnementales les plus poussées. ! ƭΨintérieur de cette aire, les 

installations auront une influence souvent directe et permanente. 
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[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳplantation pƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ŘΩǳƴŜ 

superficie totale de 154,22 ha, est composée de 

deux parties qui sΩorientent dans un axe 

globalement nord/sud, sur les communes dΩAix et 

de Lamazière-Haute. 

9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŦƭǳǾŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

Dognon et du ruisseau de la Barricade. Plusieurs 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 

de vallons présentent un caractère humide. 

Par ailleurs, elle est majoritairement occupée par 

des boisements. Seules quelques parcelles en 

limite sud-est de la partie sud de la ZIP et au nord 

de la partie nord de la ZIP sont occupées par des 

prairies, souvent pâturées par des élevages 

bovins. 

/ΩŜǎǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝnvironnementales au sens 

large du terme : milieu physique, milieu humain, 

milieux naturels (habitats, flore et faune), 

ƘŀōƛǘŀǘΣ ǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎŀƴǘŞΣ ǎŞŎǳǊƛǘŞΧ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ 

de prendre en compte toutes les composantes et 

sensiōƛƭƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩaccueil 

du projet pour concevoir le projet. 
































































































































